
Samedi i3 novembre.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
jin-font, n. 320 ; chez les dames Mahoux et de 

sâtonics, maison joignante; et M. Latour , impri- 
'jjenr-libraire , rue du Pont-d'Ile , continuera à rece

la concurremment avec les autres bureaux, les avis 
e[ annonces.

Année 1824. — N" 195.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FEANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, franco, 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIÈGE.
EXTERIEUR.

BRÉSIL
Femambuco , le 9 septembre. (*) — Les troupes impériales 

lont enfin arrivées en vue de notre ville après avoir eu plu
sieurs engagemens avec les républicains.

Le 12, après un combat fort vif, cenx-ci furent rejetés au-delà 
dupont, et les impériaux restèrent maîtres de l’autre rive en 
forçant les républicains à se renfermer dans Récife et dans Oliuda. 
Le feu dura depuis le 13 jusqu’au 17 au matin. C’est alors que 
Récife et les forteresses furent emportées d’assaut , après une vive 
canonnade et un bombardement dont nous eûmes à souffrir pen
dant trois ou quatre heures de la part des embarcations de 
guerre qui s’étaient rapprochées. Nos troupes ont poursuivi Feu- 
nemi jusque dans les murs après un engagement sanglant qui eut 
lieu à Olinda. Fendant le tems que les ennemis furent maîtres 
de Récife, ils commirent tous les désordres possibles, pillèrent 
les principales maisons, parmi lesquelles se trouvaient- plusieurs 
maisons étrangères. La maison de Joaquim-Jose de Mendez à 
été pillée et incendiée ensuite. La prise de Récife a mis fin à ces 
attentats. Carvalho s’est réfugié à bord de la frégate anglaise le 
Tweed , dont le commandant n’a pas voulu le livrer aux auto
rités qui le réclamaient. On va installer une commission mili
taire pour juger les chefs qui ont été pris. On dit aussi qu’on va 
s’occuper de l’organisation d’une police rigoureuse pour prévenir 
le retour des excès dont nous avons eu tant à souffrir.

Voici le rapport officiel de la prise de Femambuco :
Furnambuco , le 20 septembre.

J'ai l’honneur d’informer V. Exe. de la prise de Femambuco , 
F1 a et} lieu dans la nuit de jeudi dernier.

Vous savez déjà que le capitaine Taylor et moi, nous bloquions 
« port depuis quatre mois, lorsque nous reçûmes de Rio-Ja
neiro l’ordre de lever le blocus. Nous obéi mes , et. à no tre rentrée 
dans le port de Rio nous rencontrâmes lord Cochrane qui en sor
tait avec une escadre et des troupes , dans le dessein de prendre 
fornambuco d’assaut, si la ville 11e se rendait à son arrivée. Après 
® trajgt de dix jours , l’escadre aborda à Macceio, où. l’on dé- 
«uqua les troupes , et lord Cochrane continua sa route pour Fer- 
“auibuco. Bientôt il somma cette place de se rendre , et menaça 
e détruire la ville si. elle résistait. Les Fernambucois 
l'ave .ses menaces , il commença à bombarder la 

aucun effet. ILs tinrent ferme, et le jour suivant lord Co- 
urane leva l’ancre et mit à la voile , laissant deux bâtimens pour 
Wir le blocus , et annonçant qu’il se dirigeait vers le sud. Tout 
k monde supposa que c’était pour entrer en communication avec 
® troupes impériales qui étaient en marche le long de la côte , 

a n°tre grand étonnement nous apprîmes par un bâtiment de 
guerre anglais qa’il s’était rendu à Bahia.

Jer ’

ayant 
ville, mais

rentrée
reviens au commencement de ma lettre, où je parle t 
ee à Bahia. Le lendemain je reçus l’ordre de me teni

de notre 
tenir prêt à

Nndre la mer ; au bout de quelques jours le commodore Juet vint 
t endre le commandement de ma frégate , et je passai à celui de la 

j le capitaine Taylor ayant débarqué de cê bâtiment. Le 
août, nous mîmes,à la voile pour rejoindre lord Cochrane dé

liai . jrnamlmco , et à notre arrivée nous trouvâmes les choses 
jj y ®tat où je l’ai dit. Bientôt après le général Lima entra dans
p 'Alltonio et Boavisla , chassant les Fernambucois clans Récife. heuv.r- • ’Uï-ci prirent la précaution de'rompre le pont, de sorte que les 

tard du
^PÙ’iaux ne purent pousser plus loin leurs succès. Je me rendis à

Vaissea
commodore, et je lui fis sentir la nécessité de mettre les

j aux en mouvement, afin cle pouvoir agir contre les forts , ce 
c 1 ^ consentit. Je fis avancer sur-le-champ la Netheroy, et je

Hlençai ie feu sur ]eg forts. La Piranga me suivit à peu de dis— 
]etn e * et s’étant placée à côté de ma frégate, elle commença éga- 
no;s"tle ^eu ffue nous entretînmes jusqu’à la nuit. Le lendemain 
U, ^commençâmes. Pendant la canonnade , nous reçûmes une 
tes 6 ^anuel Carvalho qui nous proposait les conditions suivan- 

' 1 °, ^uj et ses partisans auraient la permission de partir sans 
jçjaij, 01esfes , lui Carvalho payant son passage ; i° Personne ne 
9lltres^>ersecuté pour ses opinions politiques ; 3° Les officiers et 
«omm-l??>0nne8 commasAonnées conserveraient leurs brevets et 

Noi^ons jusqu’à ce qu’on connût la volonté de l’empereur, 
écqutg eIlvs'°}Ames cette lettre au général Lima qui ne voulut pas 
décid■ *es propositions qu’elle renfermait; au contraire, il fut 

je débarquerais à la tête cia mes officiers-, matelots et

•or b j^iuurnaux.anglais n’ont donné jusqu’ici que des détails incomplets 
' '»ne,,1 40 Pernambuco ; ceux qu’on va lirq viennent de parvenir en

soldats de marine pour donner l’assaut à Recife et au fort. Cet as
saut réussit, et nous laissâmes le port aux troupes impériales qui 
en moms de quatre heures, se trouvèrent maîtres cle Récife et des’ 
forts.

Manuel Carvalho s’est réfugié à bord du Tweed, vaisseau de 
guerre anglais; nous l’avons réclamé , mais on n’a pas voulu nous 
le livrer. Nous croyons cependant qu’on l’enverra à Rio pour que 
1 amiral anglais décide la chose (•). Le général Banos et d’autres 
chets 11e sont pas encore pris. J’espère que vous pourrez déchiffrer 
ce rapport confus; mais je n’ai pas une minute pourle copier et le 
mettre en ordre : le canot attend ma lettre.

J’espère que V. Exc. est en bonne santé , ainsi que sa famille 
et je suis avec respect, etc. James Norton. ’

ESPAGNE.
Madrid, le 4 novembre. — Le roi et la famille royale habi

tent encore le palais de l’Esourial.
— Le eonseil suprême de la Camara vient de rendre publi

ques les dispositions ordonnées parle roi, à l’égard des ecclé
siastiques qui ont appartenu à des sociétés secrètes, ou qui se sont 
fait connaître par leur impiété et leur exaltation.

Us sont compris ainsi que les autres sujets de S. M. dans le 
deciet d amnistie du ie% mai de cette année , en conséquence il 
leur est fait remise des peines corporelles , civiles et pécuniaires 
qu ils ont pu encourir pour leur conduite pendant le régime soi- 
disant constitutionnel.

Ces ecclesiastiques ne pourront toutefois revendiquer les pré
bendes , cures ou bénéfices dont ils étaient, pourvus. Leurs récla
mations seront soumises aux évêques diocésains qui en jugeront 
d'après les canons de l’église.

Il appartient pareillement aux évêques de faire saisir les reve
nus des prébendiers, bénéficiers et autres qui sont en fuite. ( Etoile )

— U11 décret royal fixe le mode d’élection des alcades et autres’ 
officiers municipaux. Ils seront désormais' présentés à l’approba- 
tion de S. M» sur une triple liste.

Nul ne pourra désormais être élu régidor clans les villes de pre
mière classe, s’il n’a un revenu annuel cle 1,000 piastres fortés 
( 5,000. fr.)

— Avant-hier il est arrivé un courrier, portant l’ordre de faire 
évacuer Madrid du i5 au 20 novembre. Les 22e et 25e régimens 
se porteront de Badajoz à Cadix , et dix mille hommes iront ren
forcer la garnison de Barcelone : à l’exception de ces deux pla
ces, les Français n’occuperont en Espagne que la ligne de l’Ebre ; le 
quartier-général sera à Burgos. Depuis avant-hier, plusieurs cour
riers espagnols ont ete expédiés pour Paris. On est très-occupé en 
ce moment à l’Escurial ; car outre le départ des Français , on a 
encore l’emprunt qui estime affaire très-importante pour l’Espa
gne. Pour inspirer de la confiance aux nouveaux prêteurs , on 
vient de payer six mois pour les valès royaux , et on a promis le 
paiement total dans un court délai; malgré tout cela, la confiance 
est nulle , et il y a toujours lieu de douter que le gouvernement 
puisse négocier un emprunt dans cette circonstance..

En générai, on croit que le gouvernement obtiendra une nou
velle prolongation du séjour des troupes françaises, quoiqu’un mi
nistre ait dit au général français dans la chaleur d’une discussion : 
Eh bien ! vous pouvez partir quand vous voudrez.

— Les frégales espagnoles don t on avait annoncé le départ de la 
Corogne pour l’Amérique , ne pourront mettre à la voile avant six 
semaines. Le régiment de l’Union, qui doit passer dans l’Amérique 
espagnole, s’organise.

( Correspondance particulière. )
Barcelone , le 3o octobre. — Les lettres que nous recevons 

de Madrid assurent que l’existence du ministère est attachée à l’ha
bileté qu’il montrera à contracter un emprunt sans admettre en 
paiement aucune partie de ceux des cortès. Si cette nouvelle 
est fondée , les ministres sont très près de perdre leurs porte
feuilles.

M. Elizalde , ex-trésorier-géuéral, est sorti de prison ; mais il 
continue, dit-on, d’être aux arrêts chez lui.

Les désordres qui se commettent dans notre province sont 
innombrables ; mais nous ne pouvons lions en étonner, après avoir 
entendu dimanche dernier, dans la ville de Vendrell, un moine 
annoncer du haut de la chaire que, pour conserver la religion , il 
fallait tuer toils les negros. Ces paroles paraissent avoir produit 
leur fruit, car quelques heures après la sortie du sermon , plu
sieurs negros furent en effet assassinés dans les rues.

(*) Voyez art. de France.



. — Nous savons maintenant ce.gui a porté Mie. Schiàroni , une
ties premières cantatrices de notre théâtre Italien , à se donner 
un coup de poignard. Cette actrice s’était séparée de son mari ; 
le vicaire-général voulut à toute force gu’elle se réunit avec fui. 
Ce fut lorsqu’on entra chez elle pour mettre à exécution l’ordre 
rendu à ce sujet par le tribunal ecclésiastique , qu’elle tenta de 
se donner la mort : sa blessure est loin d’être aussi grave qu’on 
l’avait cru d’abord.

Viltoria , le 3o octobre. — Les colonels de quelques régimens, 
qui sont dans les provinces, ayant fait parvenir au ministre Ay- 
lûerik diverses représentations dans lesquelles ils disaient que le 
manque de paie pourrait avoir des suites fâcheuses , il a été rendu 
un ordre qui déclare les intendans responsables de tout retard 
dans la solde des troupes, ce qui les soumet aux jugemens des com
missions militaires exécutives. Vainement le ministre des finances 
a représenté à S. M. que les intendans ne recevait point d’ar
gent , il leur sera impossible de pouvoir payer, on n’eu a pas 
moins persisté dans l’adoption d’une pareille mesure , ne fut-ce 
que pour appaiser le mécontentement des troupes à qui l’arriéré 
est du.

ANGLETERRE.
Londres , le 7 novembre. — Voici une liste des sommes payées 

à lord Ryrou par Al. Murray , libraire , pour ses diffêrens poëmes : 
Chikle-ldarold chants 1er. et 2e. 600 liv. st.— Le 3e. i5j5. — Le 
4e. 2100. —Le Giaour 525. — La Fancée d’Abydos 525. — Le 
Corsaire 525. — Lara 700. — Le siège de Corinthe 520. — Pa- 
risina 525.— Les laniautations du Tasse 3i5. — Manfred 3i5.
— Don Juan, chants ier. et 2e. i52q. — 3e. , 4e* et 5e. i525.
— Le Doge de Venise io5o. —Sardauapale, Caïn et Foscari 1100. 
•— Mazcppa 5‘23. — Chillon 520. — Poëmes divers ^25.

Total 15,455 liv. sterl.
— Un ancien brasseur , appelé Raine, a établi une loterie ma

trimoniale ; elle consiste en un tirage an sort, par six demoiselles 
élevées dans, une maison d’éducation fondée par ledit Raine : le 
lot gagnant donne une dot de cent livres sterling ; la demoiselle 
qui l’aura obtenu devra se choisir pour époux un mécanicien qui 
n’ait été ni soldat, ni matelot, ni batelier.

— Comme il a couru divers bruits contradictoires sur la force 
de l’armée avec laquelle le président Bolivar a ouvert la campagne 
du Pérou , il n’est peut-être pas inutile de rapporter, d’après des 
détails authentiques , que le 6 mai , le président Bolivar a quitté 
Truxillo avec 11 mille hommes, dont 7 mille Colombiens et 4 mille 
Péruviens ; quelques jours après, x,5oo hommes sont arrivés à 
Truxillo. Le 3o mai, ou aappris le départ de Panama de 3,600 hom
mes, dont i,5oo ont opéré un débarquement à Truxillo , le 7 juin; 
enfin , il est parti un nouveau corps de i,5oo hommes de Quito ; 
ce qui portera à 17,600 hommes la force de l’année colombienne 
lorsqu’elle sera réunie.

— Le même journal du naatin , qui avait annoncé que sir F rô
dé rit; Adam s’était rendu à Nâpoli de Remanie pour conférer avec 
le gouvernement, grec , insiste encore aujourd’hui sur ce fait qu’il 
affirme ùo nouveau. ,,

Nous affirmons , quant à nous, d’abord , que la nouvelle tirée 
du Moniteur , est absolument fausse ; en second lieu, que sir 
Frédéric Adam n’a jamais été à Napoli de Remanie (*) et nous 
allons plus loin en niant hardiment qu’il en ait approché de moins 
de cent milles. Il a visité , il est vrai , avant la transaction dont 
il s’agit , Cerigo , l’une dès îles sous sou commandement, mais 
c’était pour un objet trop différent. Ce fut le capitaine Peche 11, 
commandant la Sybille , qui fut chargé de la négociation avec 
le gouvernement de la Grèce ; et ce fut le capitaine Guion , com
mandant la Tribune , qui débarqua , par. ordre du capitaine Pe
che) 1 , pour mettre la demande sous les yeux du gouvernement 
grec , à Napoli de Romanic. ( The Courier. )

— Ou croit généralement que d’ici à six semaines l’importa
tion de l’orge étrangère sera permise (**) ; elle est interdite tant 
que le prix est de 4° schellings par quarter ; mais ils est hors 
de doute que le ternie moyen qui sera fixé dépassera cette somme; 
déjà 011 paie ce prix pour la première qualité, et la moindre 
vaut 35 et 36. Quant au droit d’importation, lorsque l’orge est 
de 4o à 4^ schellings 172, le droit est de 2 schellings 172 par 
quarter; au-dessus de f\2 schellings 172 , le droit est d’un demi- 
schelling de plus. Mais pendant les trois premiers mois du per
mis de l’importation , ou perçoit 2 schellings 172 en sus des droits 
ci-dessus , afin d’empêcher une trop subite importation et une 
forte diminution des prix. lie droit est toujours le même , que 
l’orge soit achetée directement dans les vaisseaux ou dans les 
magasins.

FRANCE-
Paris , le 6 novembre. — Le départ du roi pour Compiègne 

a réveillé les bruits d’un changement prochain dans le ministère.
— On mande de Bayonne, le 2 novembre ce qui suit : U ne dépêche 

télégraphique adressée au général en chef Digeon , ui prescrit d’évacuer. 
Madrid le 15 de ce mois , pour revenir, non sur la ligne de l’Ebre, comme 
il en avait d’abord été question , mais directement en France. Il ne res
tera en Espagne que 22 mille hommes, qui seront répartis dans ies placo
de'Cadix, Barcelone, Fignières, Pampelune et SL-Sébastien. L’état-major 
général de l’armée sera dissous, et les commandans français , dans ces 
places, correspondront directement avec le ministre de la guerre à Paris, 
pour ce qui concerne le service.

La première évacuation des hôpitaux de Madrid s’est mise en marche; 
environ 200 malades arriveront ici le i5 de ce mois.

— Le notaire en fuite , dont nous avons parlé hier, est le sieur Bauch au, 
notaire à Paris depuis 1818.

Dans la nuit du 26 au 27, tousles officiers d’un régiment portugais ont 
été arrêtés. La conduite des soldats a été très-bonne. On ignore encore pour 
quel motif. , , , {Etoile).

VEtoile laisse ignorer où cette arrestation a eu lien. On suppose que c’est 
à Lisbonne.

(*) L’observateur autrichien lui même a cependant publié cette nouvelle,! 
(**) Celle nouvelle est dejialure à intéresser les cultivateurs delà Belgique.

— M. de Lamartine vient d’arriver à Paris. On assure qne w , 
anus de sa personne et de son beau talent l’ont déterminé àse ,1 
rangs pour le fau teuil vacant à l’Académie française. (Gaz de F ^leî

. —Un journal allemand donne sur l’arrestation de M. 
version suivante : ' ous,nla

D’après les ordres de la commission établie à Mayence leprofe 
siu , de Paris , connu par ses œuvres philosophiques , a été arrê‘éGt 
et conduit à Copenicfc. L’ambassadeur français à Berlin s’étant int' • 9 
sa faveur auprès du gouvernement prussien, il a été assigné à M riTSïe" 
demeure particulière à Copenick , sous la garde de la gendarmerie ï’!\Un9 
sadeur a envoyé M. BUlecocq à Paris , pour rendre compte de cette J?- 
mais déjà le gouvernement français doit avoir donné l’autorisation 
pour diriger des poursuites ultérieures contre M. Consin. eluise

— Fort a été amené hier et aujourd’hui au palais Bourbon où il a " 
confronté avec le malheureux Véry ; ce dernier , en le voyant lù !•' 
qu’il lui pardonnait de bien bon coeur tout le mal qu’il lui avait r

On l’a conduit aussi dans la chambre où le ’ crime a été commis • iT'
igny.

entrant , Fort a demandé avec beaucoup d’assurance où était M. Gail
Interrogé sur les motifs qui avaient pu le porter à commettre cet ait 

tat, il a répondu : « Etant dans l’intention de me suicider , j'étais ve”" 
chez M. Gatigny, non pour l’assassiner, mais pour mettre en ordre les'!1 
piers de mon bureau- mais ayant été attaqué par le domestique 
je me suis vu dans la nécessité de me défendre . «

Pn, dit que le matin de l’arrivée de Fort à Guyancourt, commune si- 
tuée à deux lieues au-delà de Versailles , où il fut arrêté , il s’est confessé' 
et qu’au moment de son arrestation , il tenait un livre de prières, * ’

— Les journaux anglais font connaître T’arrivée à Londres de M. Car
valho , ex-président de Fernambouc, dont nous avons annoncé la retraite 
à bord d’un bâtiment de guerre de S. M. B. , le 17 septembre, à la suit« 
de l’occupation de Recife par les troupes impériales brésiliennes.

— Le9octobre dernier, un individu de la commune de Ceintrey(Meut- 
the), étant descendu dans un bouge pour y fouler le raisin, l’activité delà 
fermentation le saisit bientôt, et le suffoqua tellement qu’il n’avait plus la 
force de sortir de ce lieu funeste. Son (ils, dont il était accompagné, trop 
faible encore pour pouvoir le secourir, appela , par ses cris , sa mère'et sa 
sœur , qui accourent aussitôt et s’épuisent en efforts impuissans pour retirer 
ce malheureux. Alors sa fille , âgée de 23 ans , ne considérant que le danger 
de son père , s’élance courageusement dans le bouge ; mais une si belle action 
ne fut pas couronnée de succès; ensevelie dans le vin, elle succomba, et 
n’eut pas le bonheur de sauver l’auteur de ses jours , qui, aidé de sa femme, 
parvint enGn a se tirer de sa prison. Mais quelle cruelle situation lorsqu’il 
voit sa fille engloutie dans le bouge d’où il venait de sortir ! Sans hésiter il 
s y jette de nouveau , et n’y trouve plus qu’un corps inanimé. A celte vue, 
la frayeur s’empare de ses sens , la vapeur le suffoque une seconde fois, et 
il sacrifie sa vie à celle qui l’avait si généreusement donnée pour lui. Cet in
fortuné père est âgé de 55 ans , et laisse quatre enfans en bas âge.

— La cour d’assises du département de Seine et Oise doit s’occuper 
le 10 de ce mois du nommé Leger sur qui pèse la double charge de ten
tatives de viol et d’attentats à la pudeur : Cet homme avait quitté sa 
maison et sa famille , sans y être forcé par le besoin, et probablement pont' 
obéir a son humeur sombre et farouche. II s’était retiré au milieu des bois 
et des rochers, dans les environs de la Ferté-Aleps. Là , il se choisit une 
retraite sous une roche immense , connue dans le pays sous le nom (le 
la Roche de la Charbonnerie. Il vécut d’abord de racines , d’épis de blé, 
de pois et de oerises , qu’il allait cueillir dans les champs ; mais bientôt d’au
tres besoins se firent sentir à lui dans la solitude : toutefois il n’osait se 
jeter sur les femmes qu’il rencontrait de tenus en tems , parce qu’il craig
nait d’être surpris par les habitans des villages voisins. Enfin, le 10 août, 
vers 4 heures du soir , il apperçutdans une vigne près des bois, une jeune 
fille de douze ans et demi ( Aimée-Constance de B***. ) L’acte d’accusation 
présente Antoine Léger comme coupable d’un attentat inoni dans les fastes 
du crime. L’acte d’accusation le présenté comme ayant étranglé sa victime, 
et ce crime serait le moindre de tous les crimes qu’il aurait commis. Ces 
faits horribles tendraient à rendre vraisemblable tout ce qu’on a dit de* 
ogres et des vampires, et la plume se rerefuse à les tracer. Antoine Leger com
paraîtra devant la la cour d’assises, le mardi 23 novembre.

Cours de la bourse du 9 novembre. — 5 p. c. consol, 101 fr. 45 e- Emp- 
royal d’Espagne , 57 ; act. de la banque , 1970. La fin du mois, à 3 i. i/J 
était à 101 fr. c.

INTERIEUR.

Bruxelles, le 11 novembre. — M. de Stappers, inspecteur d’eauî*1 
forêts royales et membre de la commission d’agriculture de la province“® 
Namur, vient de présenter aux états-généraux un mémoire relatif aux do
maines dévolus à la banque de Bruxelles.

— Les marguilliers d’une fabrique d’église dans cette province, “kn
négligé de former la demande nécessaire pour accepter une donation W’ 
tre-vjfs, pendant la vie du donateur, et n’ayant fait les démarches a« 
égard , qu’après le décès de celui-ci, M. le gouverneur du Brabant méri
dional a déclaré ces administrateurs personnellement responsables de I“ Pfr 
que leur négligence a occasionnée à la fabrique intéressée, et les a en H*0® 
tems fait poursuivre par les voies de droit ,en dommages et intérétsen'1 
cet établissement. {Journal officiel)

— On dit que la compagnie d’assurances générales sur la vie, 1® ‘°®
dotaux et les survivances ,.qui a placé depuis longlems toutes ses““'“^ 
nominatives, a aussi reçu des souscriptions pour la plus grande P®1!9.,' 
ses actions au porteur, et que le conseil d’administration aurai! «a 
de commencer incessamment les opérations. Le but moral de cet <* ' 
sement et son utilité générale , doivent faire désirer de le voir hi““'0 
activité. {Idem-)
Société gêné rale\des Pays-Bas pour favoriser l'industrie na

tionale , établie à Bruxelles. _ . 01lf
Aux termes de l’article 52 des statuts, le conseil s’est réuni 1«*"^. 

régler par la voie du sort, l'ordre de sortie de MM. les directeurs et 
missaires ; le résultat de cette opération a été ainsi qu'il suit : - (0;r;

Années de sortie de MM. les directeurs : en 1821 , Morel ; <ds5.
Opdenberg; 1827, Delvaux de Saive ; 1828, Ritweger b“" °

Va»
1826 ,
1829, Caroly. _ ya„

Années de sortie de MM, les commissaires : 1824, Tlnbergbk'j’ ^ 
der Eist, Haguemans; 182a, Capouillet , De Baillct, den Graat, 
helscbroy ; 1826, De Wellens, Bonier, Metlenius.

Liege , le i 2 novembre. j

On apprend de La Haye, le 9 , qu’un triste événement J 
arrivé ; un échafaudage de maçons, qui travaillent au uoB ^ 
palais de S. A. R. le prince Frédéric , ayant croulé , huit ou^ 
ont été entraînés dans 3a chute ; un d’eux est mort s tu* 3e c 
les autres sont plus on moins grièvement blesses. . ja so-

7-; Les candidats de Schiedam, pour la place de commissaires ( ^ J311 
ciete de commerce des Pays-Bas , sont MM. Jaunes Burgerliou 
Loopuyt. . ) fît

La femme d’un journalier d’Hoogdiet ( Hollande meridiona 
accouchée de trois fils bien portons.



U se trouve cette année an concours de la socie'te' d’e'mulaticn 
plusieurs éloges de Gré try qui sont loin d’être sans mérite. Si la 
médaille est décernée cette fois , il est a croire que le panégyrique 
sera à la hauteur du sujet , on a le droit de se montrer exigeant. 
Cet éloge sera un monument national, dû au zèle delà société 
d'émulation. Espérons que la ville de Liège n’en restera pas là. 
La place du spectacle en attend un autre. Les étrangers sont étoil
es de ne retrouver dans la patrie de Grétry d’autres traces de 
sa gloire , que 1 inscription a dcini-effacec qu’on voit sur la maison 
desan père, dans une des petites rues d’Outre-Mcuse.

Quelques-uns de nos lecteurs nous demandent s’il faut pren
dre au serieux , un ai tide extrait du Morning-Chronicle et in
séré dans notre n“ du 10, sur une assemblée de voleurs votant 
des reniercimens aux juges qui ont proposé l'abolition de L’usage 
de publier les rapports en matière de police. Nous avions cru 
que cette plaisautei ie un peu longue , à la manière des anglais , 
n’avait pas besoin'de commentaireet quelle serait regardée connue 
me satire assez mordante de la restriction qu’on voulait apporter 
à la publicité en matière judiciaire. C’est comme sien localisant 
la plaisanterie, et en transportant l’assemblée de Londres dans 
un des fauboui gs de, Liege, on lui fesait voter des remercimeus 
aux personnes qui n’aiment pas que le public soitinformé d’avance 
des causes dont s’occupe la cour d’assises, ni que les affaires 
soient affichées comme elles l’ont été de tout tems. Ce sont là de 
ces manières de plaisanter toute britannique et dont nous nous 
farderons bien. Il y a beaucoup de mauvaises habitudes dans 
cette Angleterre,

»* La première basse-taille a enfin paru hier dans Biaise et 
Habet, et dans Lodoïska. Elle a été assez favorablement accueillie 
du public. Nous attendons le second début.

*** On a fait précéder l’autre jour , le petit opéra-comique de 
hbemiade, parla grave et tragique ouverture de Roméo et Juliette 
Ou assurait hier que parle même sentiment des convenances mu
sicales, on jouerait dans très-peu de jours, la Vestale, précédée 
de variations sur l’air : En avant fanfan la Tulipe. Nous nous 
croyons autorisés à démentir cette nouvelle.

*\ t)nne sait où se cachent les spectateurs qui vont aux se
condes loges ; le fait est qu’on n’y voit personne. Ou parle d’un 
supplement à notre nouveau code de lois théâtrales, par lequel il 
sera enjoint à l’auditoire de se montrer.

«* Pour mieux assurer la stricte observation du réglement de 
police interdisant tous actes qui pourraient interrompre le spec- 
tade, avant ou après le lever du rideau, on se propose de trans
porter incessamment au sein du parterre l’institution des sourds- 
muets.
A On promet une récompense honnête à qui décidera quelle est 

a langue que parie, en chantant, une jeune personne fort connue
i£ogu 6 fi°Ule 6t Pal' la filleSS0 <fu’ellemet quelquefois dans le

.» Grâce à l’interminable mpusqueterie de Lodoïska, il s’est 
eve hier soir une fumée tellement épaisse , que le souffleur en a

attrih'1 X1® P®ndan- 1uel<lues minutes. Plusieurs personnes ont 
t”, i au défaut de mémoire des acteurs l’interruption qui en 
lesnltee. C’est une erreur ; nos acteurs ne manquent jamais de

J] ., UnOIT DE PROPRIETE DES PRESBYTÈRES.
laesÜoT? admi.nistrations communales ayant exprimé des doutes sur la 
doivent Savo!r sQles presbytères appartiennent aux communes ou s’ils 
goaver“™,d<jres comrae. propriété des fabriques d’église , S. Exc. le 
«niaih!“ -Brabant méridional a , par circulaire du 4 de ce mois, fait 
’»»vent 1' regenCeS 6t aux administrations communales que ces doutes se 

"ne dec:s,on r°yale du 2 janvier dernier, prise sur une 
lend 1 a ete presentee a S. M. par l’administration locale de Braine-Lal-

daig”é établir en principe que l’on ne peut dans aucun cas soute- 
raiâoij „„ presbyler3s sont au nombre des propriétés communales par la 
tei8o, , > "““-feulement: d’après-le 72= article organique du concordat 
J9eeni7 Presbyteres ont été cédés aux curés et dêsservans , mais aussi 
fit c]!“, -* tenûes du decret du 3o décembre 1809 , les fabriques d’église
ftlescnm Üe eur mttrelien, même lorsque ces habitations sont fournies immunes.

HISTOIRE des ducs de bourgogne.
Par M1'. de Baratte.

L Règne de Philippe le hardi. a vol. in-s°.

C0U,1™es réPandues dans l’Europe par les Germains pa- 
<SsPépies 1 prendre une dlrection PUls favorable encore à la liberté 
’»Iles es . a CQllt.,nent Tle celle qu’elles prirent en Angleterre; ou plu- 
!,Me de ] raes s.e‘gueurs semblaient devoir amener parmi nous la ruine 
S89- tir!1 consommer ainsi il y a cinq siècles la révolution 
'"»»utie j * dordre eide justice commençaient à se répandre dans 
Wies des / ’ 1 nS le'S décisions des Pai'lemens et même dans les discours 

Flandre “Tu maisons pdneières. Les ducs ou comtes de Bretagne 
"tient à |a’ , “aat, de Bavière, de Gueldre, de Luxembourg, etc’
'f»He la des. s°uverains presque indépendans; mais alliés où pa-
llj»8 leur‘s ° ‘nda maison de France , ils étaient forcés de mettre du moins 
tln’enavaieiT!''eSfeS-CIUe'que aPParence de subordination et de droiture 
,titéessans ce PaS m°‘nS entr’eux et avec ,es Petits seigneurs des guerres 
11 dans les “e renaissantes qui répandaient la désolation dans les villes 

L’Acl"itains . le Béarn,-la Saintonge, I’Angoui 
>1 de N-iv . ’ 3 Vn9rcyet Ie Poitou étaient sous la domination anglaise.

aéridiim^ ,rles U Mauvais ravageait continuellement les pro- 
;0l,r Par des u 6 la France 5 cellea du cenlre étaient dévastées tour, 
paient sons 1" • errantes et pan les seigneurs et les chevaliers qui s’y 

JVndam p* Pretexle/l’en purger le pays.
.a‘Vent vio,m llsîrie, s’élevait dans les communes à l’ombre de privilèges 
tènloB-LaPlanHmai8 ecnls> iur&’ Pubr,és et reconnus après chaque in- 

plas (i A,™l'nlU utEui P:lrveriUe à un degra de splendeur qu’elle 
que ies f?d ’ Br“S? ’ C°Urtray ’ YPres 1 #dam et plusieurs au- 

tJi*;.1« Raitiaui ;^.de la gnwe ont fait disparaître du sol de la Bel* 
on lii,J.. AUois,’le Brabant rivalisaient en richesses et Aspiraient 

v te avec les republiques d’Italie les plus florissantes. Par-

out on était fatigué devoir sans cesse établir des failles ou des subsides cou- 
rames aux droits des communes, et surtout de voir cet argent devenir la 

pioie d avides courtisans et se perdre dans les fêtes des seigneurs , au lieu de 
tjonu a la défense, du pays. Du fond de l’indomptable Frise jusqu’au Lan
guedoc , depuis Liège et Gand jusqu’à Paris et Orléans, les communes no
taient animées que d’un même sentiment, la haine contre les exactions et 
contre les seigneurs qui les commettaient. La prudence du dauphin régent 
ne T rance pendant la captivité du roi Jean et son règne, qui lui fil donner 
e surnom de Sage, n’étaient point, parvenus à faire oublier la charte, signée 

par son père. Après leurs grandes victoires en France , les princes anglais 
e aient divisés entr’eux et soulevaient les communes par des mesures arbi- 
rames. Tel était l’état de l’Europe au moment où le riche apanage des ducs 

de Bourgogne retournai laFrance par-la mort de Philippe-du-Rouvre sans' 
postente. Par une imprudence renouvelée sans cesse depuis Charlemagne 
au lieu de réunir ces belles provinces à la couronne , le roi Jean les avait 
ieguees par testament à l’ùn de ses fils Philippe-le-Hardy, qui devint par-là 
le chei de cette puissance redoutable quiauraitabsorbélaFranceentièresans les 
imprudences du dernier de ses ducs justement surnommé le Téméraire. Le 
premier soin de Philippe devenu duc fut d’épouser la veuve de son prédé
cesseur , la fille et l’héritière du riche comte de Flandre , que Charles Y n’a- 
vait pas voulue parce qu’elle é ait laide , mais dont la main était recherchée 
par Edouard d’AngUterre. Aucun règne ne fut plus occupé que celui de 
Philippe ; U était duc de Bourgogne et marié, qu’à peine avait-il pu voir 
son duché et sa femme. Charles V mourut ; les ducs de Bourbon et de Berry 
étaient accourus du fond de leurs provinces ruinées par eux , pour piller lés 
trésors laissés par leur frère, et prendre la tutelle du roi-enfant Charles YI 
A peine le duc de Bourgogne a-t-il le tems de prendre des arrangemens aveù 
ses treresponr la régence et la défense du royaume contre les Anglais et les 
guerres de 1 intérieur, qu il est appelé par son beau-père le comte de Flandre 
pour réprimer les prétentions des Gantois, lassés de voir leurs privilèges’ 
violés sans cesse. r 3

. L’histoire, offre peu de tableaux aussi intéressans que celui des effort* 
longs et soutenus , des prodiges de valeur des braves flamands, des secours 
des encouragemens et des vœux qu’ils reçoivent du Brabantet du Hainaut ’ 
maigre la,défense de leurs princes , de Liège même malgré la distance; ei
de l’inquiete attention des communes de l’Europe entière à suivre les p’ro- 

.grès de cette lutte dans laquelle le sort des peuples allait être décidé pour 
long-tems. Toutes les forces de l’impétueuse chevalerie française durent 
intervenir pour vaincre quelques bourgeois flamands, mais pour ruiner à 
la fois les privilèges de presque toutes les communes avec ceux de la mal
heureuse ville de Gand et relever partout la puissance des seigneurs prête 
à périr par leurs propres excès. La funeste bataille de Rosebecke anéantit 
l’espoir des peuples.

La réaction fut terrible d’un bout de l’Europe à l’autre, à Paris sur
tout le triomphe des seigneurs fut tel qu’il peut servir de type aux septem
briseurs de .92., Chaquejnuît des centaines de bourgeois accusés ou soup
çonnés d’avoir.été maillotins étaient enveloppés dans des sacs et jettes vivans 
dans la Seine. Les magistrats les plus respectables ne furent point épargnés. 
L’avocat-général Jean Desmarets vieillard octogénaire qui avait été chéri 
des rois Philippe, Jean et Charles, qui souvent même avait appaisé par 
sa présence les insurrections du peuple , fut condamné à mort-par com
missaires et exécuté. Tl est vrai qu il s’etait permis de rappeler quelquefois 
aux princes leurs promesses et leurs édits !

Tout le reste du règne de Philippe-le-Hardi, car ce fut lui qui régna en ef
fet sur toute la France pendant l’enfance de Charles VI et dans le tems de sa 
démence , le reste de son règne est un tableau toujours mouvant de nierres 
privées , de trêves et d’alliances avec l’Angleterre violées.et renouvelées sans 
cesse , de dissentions politiques et religieuses , d’exactions et de troubles de 
tout genre. La querelle des deux papes qui divisait l’Euiope ; les querelles et 
les reconciliations du duc de Bretagne et du connétable de Clisson ; les supers, 
titions , les débauches et la bravoure des jeunes seigneurs croisés contre* Bi- 
jazet qui périssent presque tous en martyrs après avoir porté au fond de là 
Hongrie , tout le luxe , toute ta dissolution et toutes les folies delà cour do 
France ; les parlemens rendant des arrêts contre des princes souverains aux
quels on fait signifier les sentences avant d’entamer la guerre , de simples 
gentilshommes publiant des défis aux plus pnissans princes , les’plus lovaux 
chevaliers prenant possession sans scrupules des biens confisqués sur les sei
gneurs au jugemènt ou à l’accusation desquels ils ont concouru ■ la lon°ne- 
haine des Bourguignons et des Armagnacs commençant à naître des dissen
tions entre le duc de Bourgogne et le duc d’Orléans frère du roi, toujours en 
opposition avec ses oncles ; des prêtres et des sorciers magnifiquement loués 
payés , consultés et brûlés ensuite ou écartelés par sentence pour n’avoir pas 
réussi à guérir le roi ; rien de plus riclie en grandes leçons de tout genre 
que cette époque traitée par M. de Barante avec un talent rare et d’une ma
nière tonte neuve en histoire.

Au milieu de toutes ces dissenlions le duc de Bourgogne s’agrandit sans 
cesse par des successions , des achats et des alliances , et cependant ce prince' 
maître des états les plus riches de l’Europe, ne laisse pas à sa mort de quoi 
payer les frais de ses funérailles. Sa veuve hautaine en est réduite à renon 
cer à la communauté pour 11e pas être dépouillée de ses meubles , et suivant 
la coutume des pauvres bourgeoises, elle dépose sur le cercueil de son mari 
sa bourse , son trousseau de clefs et sa ceinture pour éviter l’expropriation!
Le duc Philippe était le moins exacteur des princes de son tems et vingt fois 
il viola les privilèges de-ses bonnes villes pour les impôts Un seul mot fera 
connaître les moeurs des grands de ce siècle , il fut le seul prince dit Froîsù 
sard , qui ne laissa en mourant aucun bâtard reconnu. ?

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
—* r*—-----

VENTE DE VINS à Aix-la-Chapelle.
Il sera procède' à la vente des vins ci-après spe'eifie's, aux 

jours , heures et lieux ci-après dénommés ; savoir :
Lundi i5 novembre, dix heures du matin , rue St.-Jacques,

11° 874 : i3 tonneaux , contenant vin d’.Ahr, 56 aihin à izjoet 
144 litres chaque aihm ; vin de Bordeaux, 6 aihm et demi.

Mardi 16, meme heure, sur la Grande-Place, n° y65 , seize 
tonneaux , contenant : vin du Rhin , 21 aihm ; vin de Moselle,
36 aihm; vin d’Ahr , 4; et vin de Bordeaux, 3 172 aihm.

Mercredi 17, 10 heures du matin, sur la Grande-Place , 
n°. 763 , 5 tonnes vin d’Ahr , ic) 172 aihm.

DU<> 3 heures de relevée , rue Anne , n°. 1101 , 10 ton
nes , vin du Rhin, i5 aihm, vin de Moselle 19 aihm , vin 
d’Ahr 10 aihm.

Les vins provenant du failli H. Rosbacu sont tous de Bonne 
qualité et bien conservés ; la dégustation aura lieu lors de la 
vente , qui se fait au comptant.

La famille Rosbach , à l’hôtel de la Tourelle , rue SL Jac
ques , n°, 83r , recommande aux voyageurs ses services , et 
elle a lieu d’espérer qu’ils seront satisfaits des appartenions, 
des lits ,• de la table et de ses bons vins.



(i83) A louer à des personnes tranquilles, un appartement 
très.araple, situe' me Hors-Château. S'adresser même men. 458.

(22g) Lambert Matelot, quittant l'auberge de la charette 
de meunier à Liège , occupera au mois de de'cembre 1824 , 
l’hôtel du grand Cerf , me du Dragon d’or, n. 673 , même 
ville.

Ce belet vaste hôtel situe' au centre de la ville et à porte'e 
des voitures publiques , sera répare' de manière à le rendre 
aussi agréable que salubre et commode. Il se compose de plu
sieurs salons au rez-de-chausse'e , tant pour la réception des 
étrangers que pour le déballage des marchandises , apparte
nons meublés à neuf et bien décorés , grandes et bonnes écu
ries et remises, etc.

Les connaissances de l'aubergiste dans le choix des vins , et 
les autres branches de son commerce, les soins qu’il appor
tera à satisfaire les personnes qu’il aura l’honneur de recevoir, 
lui font espérer la bienveillance du public.

VENTE D’ARBUSTES.
(215) Mertens , père , jardinier-fleuriste , à Louvain , vendra 

au plus offrant, par le ministère du notaire Bertrand , en sa 
demeure , place Saint-Lambert , à Liège, le mardi 16 novem
bre 1824 , à deux heures et demies précise de l’après-midi, une 
forte quantité d’arbrisseaux , d’arbustes et de plantes pour terre 
de bruyère et autres, plus une collection d’oignons propres à 
forcer pendant l’hiver.

6000 francs à placer en constitution de rente. S’adresser à 
Me. Harzé , avoué à la cour supérieure.

Un jeune homme offre de donner des leçons de langues 
grecque , latine , anglaise et hollandaise , ainsi que des répéti
tions de logique. S’adresser rue de Wage , n°. 66t.

( 226) A vendre une petite chaudière d’environ 3 hect., avec 
son chapiteau et serpentin. S’adresser quai d’Avroi , n. 6i3.

(227 ) L. Ghaye, rue St-Severin , n°. 3x, vient de recevoir 
de Paris, un assortiment de chapeaux en castor, pour dames 
et enfans des deux sexes , qui sont du goût le plus récent, 
qu’on trouvera aussi en sonmgasin me Vinave-d’île , n° 36.

A VENDRE par Expropriation forcée.
Une maison , annexes et dépendances , avec four et fournil, 

cotée 370 , située rue sur Meuse, ville et commune de Liège , 
premier arrondissement ou district de la province dudit Liège, 
occupée par la partie saisie, ci-après qualifiée;

La saisie en a été faite par exploit de l'huissier Jacques-Ni
colas Degueldre , en date du premier juillet mil huit cent 
vingt-quatre, enregistré le lendemain par Lavalleye , transcrit 
au bureau des hypothèques dudit Liège , le cinq du même 
mois de juillet, et au greffe du Tribunal de première instand 
séant à Liège, le dix du même mois de juillet dix huit cen- 
vingt-quatre , à la requête de M. Jean-Antoine Pyls , négocian 
domicilié à Maastricht, sur le sieur Antoine Dardenne , bou 
langer, et Marie-Catherine Boulanger, son épouse, ména
gère , domiciliés ensemble dans ladite rue sur Meuse , ville 
et commune de Liège, arrondissement et district du même 
nom; ledit huissier muni d’un pouvoir spécial a l’effet de 
ladite saisie , portant date du vingt-huit juin mil huit cent 
vingt-quatre, enregistre'le lendemain.

Copies dudit procès-verbal de saisie ont été laissées ledit 
jour premier juillet 1824, 1“. à M. Frederick Rouveroy , éche- 
vin de ladite ville de Liège , et 20. à M. Pierre-Jean-Louis-Ber
nard de Loncin, greffier de la justice de paix des quartiers 
du sud et de l’ouest de la ville de Liège, lesquels ont chacun 
vise' l’original , en recevant leur copie respective.

La première lecture ou publication du cahier des charges 
pour parvenir à la vente de ladite maison par forme d’expro
priation forcée, aura lieu à l’andience des criées dudit tribu
nal de première instance séant à Liège, le lundi trente août 
mil huit cent vingt-quatre, aux dix heures du matin.

Maître Hubert-Nicolas-Joseph Vigoureux , avoué près ledit 
tribunal, domicilié rue St-Severin, n°. 714, audit Liège, y 
pateutéq^xi^»!824 , le 11 juin dernier, 8“e. classe ,art. 343, 
occupe dans la présente saisie pour ledit M. Pyls , créancier 
poursuivant.

H. Vigoureux, Avoué.
Je soussigné greffier du tribunal de première instance séant 

à Liège , certifie que conformément à l’art. 682 du code de 
proce'dure civile , pareil extrait a été cejourd’hui inséré au 
tableau à ce destiné.

Liège, le douze juillet 1824.
( Signé ) Renardy , commis greffier.

Enregistre' à Liège le quatorze juillet 1824 , reçu un florin 
trois cents.

( Signé) Conrard de Harlëz.
H, Vigoureux , Avoué.

L’adjudication préparatoire a été faite le huit novembre 
1824 . moyennant le prix de trois cents florins des Pays-Bas , 
et l’adjudication définitive est fixée et aura lieu à l’audience 
des criées du tribunal civil de première instance séant à Liège 
le dix janvier mil huit cent vingt-cinq, aux dix heures du ma
tin, sur ladite somme de trois cents florins des Pays-Bas, 
montant de l’adjudication préparatoire.

H. VIGOUREUX , Avoué.

(204) Catalogue d’une très belle collection de jivr 
droit , ancien et moderne , littérature , sciences et T ' 

Dont la vente aura lieu les i5, 16, 17 et 18 novembre^5 * 7 * * 10 * * 3’

fit-
-

cbain , à deux heures de relevée , en l'étude du notaire R 
penne , sise rue S1. Hubert, n». 5gy à Liège. Argent corn,,tant 

Le catalogue se distribue chez ledit notaire et chez Mr P ? 
CoLLARDiN, place Verte , au prix de dix centimes. ’

Nous soussignés , conseillers à la cour supérieure de iu-f 
séant à Liège, commissaires nommés à l’effet d’entendre Pier^ 
de Ceulener fabricant et propriétaire demeurant en la c ^ 
mune de Steiordt, arrondissement de Hasselt, demandeur* 01 2 3 4 
sursis et ses créanciers ; en

Ordonnons tant au dit Pierre de Ceulener qu’à ses créan 
ciers de comparaître devant nous le trois décembre prochain 
à neuf heures du matin , dans la salle d’audience de la n ’ 
mière chambre de la cour, pour être entendus dans lemj 
observations , sur la demande de sursis d’une année , adres 
sée à Sa Majesté par ledit de Ceulener, et renvoyée Ma cour 
avec l’état provisoire de la situation du suppliant, dont les 
créanciers pourront prendre communication au greffe de 
la cour.

Et sera la présente ordonnance insérée dans les journaux 
de Liège conformément à l’article 5 de l’arrêté royal du aj 
novembre 1814

Fait à Liège le 4 novembre 1824.
(Signés) de Behr, Haenex,

(210) VENTE PAR LICITATION.
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de pre

mière instance séant à Bruxelles , en date du 27 mars 1824, 
enregistré , il sera procédé le 25 novembre 1824 , à neuf heu
res du matin, par le ministère de Me Bertrand, notaire,'a ce 
commis, et pardevant Mr. le juge-de-paix du canton de l’est 
de la ville de Liège , en son bureau, sis rue Neuvice, en con
formité de la loi du 12 juin 1816, à la vente aux enchères 
publiques, des immeubles et rentes dont le détail suit; savoir:

1er lot. — Une maison avec 56 perches 672 palmes ( i3 ver
ges grandes) de houhlonnière , sise à la Boverie , détenue par 
la veuve Donnay.

2e lot. — Une métairie avec 2g4 perches 43 palmes ( 3 bon- 
niers 7 v. g., g v. p. ) de jardins , prés et houblomiières, sise 
au même lieu, exploitée par la veuve Godefroid Hardy.

3e lot. — Le tiers indivis d’une maison n° 4[ i située au même 
endroit, avec deux petits jardins y attenant, occupée par Par
mentier.

4e lot. —Le tiers indivis d’une autre maison n° 4o 1 sise au 
même lieu, occupée par Joseph Dozan.

5e lot. — Une pièce de terre d’une perche et demie environ, 
située àFroiduiont, près de la Boverie , occupée par Leblanc.

6° lot. — La moitié d’une maison n° 33 , située à la Boverie, 
occupée par la veuve Godefroid, avec un petit jardin y attenant.

7e lot. — i° Une rente annuelle et perpétuelle de 208 litrons 
7g dés ( 7 setiers) d’épeautre, due par Jacquet, demeurants 
la Boverie ; 2° une rente de 417 litrons 3g dés ( un nniid b se
tiers), due par la veuve Francotte, de la Boverie ; 3° une rente 
de 11g litrons 26 dés, ( 4 setiers), due par Martin Brasseur, 
de la Boverie ; 4° une rente de 6g litrons g5 dés ( 2 setiers un 
tiers) , due par le Sr. Boubou , domicilié 'a Liège.

8° lot. — i° Une rente annuelle et perpétueLe de 149 ■^l,rnM 
7 dés (5 setiers) d’épeautre , due parOrban.de Haneffe ; 20 olie 
rente de 238 litrons 5i dés( un muid ), due par Mathieu Horue, 
demeurant 'a Bierset ; 3° une de 178 litrons 88 dés (6 sptienh 
due par Delvigne , demeurant à Faisme; 4° une de 268 litron 
32 dés (un muid un setier), due par Mme Robert , demeurai 
à Chênée.

g' lot. — Une rente de 2.3 florins g4 cents , faisant 5» frs(nCS 
66 centimes, due par Herman Goppermeur, demeurantsLisr

10e lot. — i° Une rente de 5o florins 61 cents, ou 107 fia'|CS 
12 centimes, due par Mr. Philippe-Joseph Malherbe) >â,) 
cant d’armes , demeurant à Liège; 20 une autre rente de 9 0 
rins 5 cents , on 19 francs-i 5 centimes , due par Mr. Maine* 
susdit.

il' lot. —Une rente de 157 florins 91 cents, faisant , 
francs 22 centimes , due par Mr. Thiry-Lepas, demeurai' 
Chaufontaine , en vertu d’un bail à rente. . s

12' lot. — Une rente de 7 florins , ou i4 francs 81 cenli® 1 
due par Mr. Renoz , demeurant à la Boverie. . tS

i3e lot. — i° Une rente de 5 florins 74 cents , ou 13 ra^ 
i5 centimes , due par Mr. Deleominet, demeurant à Bodeg^’ 
20 une autre rente de 3 florins 87 cents, ou 8 francs 10 
times , due par Nicolay , demeurant à Praion. . m

4° lot. — Une rente de 5873 litrons34dés , faisant 24 m ^ 
5 setiers d’épeautre, due par Mr. Joneau, fermier-pr0P 
taire, à Awan. . , c(,tte

Le cahier des charges et conditions , pour parvenir a 
vente, est déposé en l’étude de M° Clermont, avoue a a^fe. 
supérieure de justice séant à Liège , et au bureau tleMr- 
rie , juge-de-paix, de même qu’en l’étude dudit Me * ebT reB- 
notaire, sise place St.-Lambert, chez lequel on poui’lâ P 
dre communication des titres de propriété.

. <£> La vente des rentes et des immeubles situes à 1® j 
rie , qui avait été annoncée dans la feuille d’hier, PoU,jerde 
décembre, au bureau de M. le juge-de-paix du T*'11 rgS,lii 
l’Est de cette ville, aura lieu le 2i novembre à *° 1.euguSJit. 
matin (et non le 25 décembre) au bureau du juge-de-palï
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